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Le président de la République a quitté Brazzaville hier 
dans la soirée pour Moscou où il effectue une visite 
d’Etat à l’invitation de son homologue russe, Vladimir 
Poutine. Les deux dirigeants auront des entretiens en 
lien avec la célébration cette année du 60e anniversaire 
de l’établissement des relations diplomatiques entre la 
République du Congo et la Fédération de Russie.
Le déplacement du président Denis Sassou N’Guesso 
a lieu après la visite au Congo, les 3 et 4 juin, du mi-
nistre russe des Affaires étrangères, Sergueï Lavrov, au 
cours de laquelle, reçu à Oyo, dans le département de 
la Cuvette, par le chef de l’Etat congolais, il s’était réjoui 
du bon niveau des échanges entre Brazzaville et Moscou. 
La dernière rencontre officielle entre Denis Sassou 
N’Guesso et Vladimir Poutine remonte au mois de juil-
let passé lors du Forum Russie-Afrique tenu à Saint-Pé-
tersbourg auquel plusieurs chefs d’Etat africains avaient 
pris part.

CONGO-RUSSIE

Le président Denis Sassou N’Guesso 
en visite d’Etat à Moscou

Répondant aux sénateurs sur l’ac-
cord de cession des terres signé 
avec le Rwanda, le Premier mi-
nistre, Anatole Collinet Makosso, a 
déclaré le 21 juin à Brazzaville que 

« nous avons tous les documents 
attestant que les terres n’ont pas 
été vendues. Parce que les attri-
butions et occupations des terres 
au Congo sont encadrées par de 

nombreux textes législatifs et ré-
glementaires. Les terres rurales 
faisant l’objet des controverses 
appartiennent au domaine pu-
blic de l’Etat ».  
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FONCIER

Anatole Collinet Makosso : « Nos 
terres n’ont pas été vendues »

Les sénateurs lors de la plénière/Adiac

La direction générale des transports terrestres (DGTT) a lancé, le 
21 juin à Brazzaville, une campagne d’identification des automo-
bilistes. L’opération qui s’étendra vers d’autres localités du Congo 
vise à actualiser le fichier national des véhicules, des engins à trois 
roues et des motos. « Le recensement va permettre aux chauffeurs 
de se faire enregistrer à la Caisse nationale de sécurité sociale qui 
travaille en bonne intelligence avec la DGTT », a expliqué le direc-
teur général des transports terrestres, Mopaya Atali.      
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Venu des différents quartiers de Brazzaville, le public a eu droit le 
21 juin à l’Institut français du Congo (IFC) à une ambiance musi-
cale inédite dans le cadre de la célébration de la 42e édition de la 
Journée internationale de la musique. Les artistes en majorité des 
jeunes talents ont tenu en haleine les mélomanes jusqu’à tard dans 
la nuit avec des sonorités variées.      Page 9

DÉBÂCLE DES DIABLES ROUGES

Jean Guy Blaise Mayolas 
dégage la responsabilité  
de la Fécofoot    Page 12

Vague  
bleue kaki
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TRANSPORT ROUTIER

Démarrage de l’identification 
des automobilistes

FÊTE DE LA MUSIQUE

Des artistes électrisent  
le public à l’IFC  

Le passage sur scène de Yimbila gospel lors de la fête de la musique 2024 à l’IFC/Adiac
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ÉDITORIAL        

Vague bleue kaki

Impressionnant était le spectacle offert ces jours 
derniers par les lycéennes et lycéens candidats au 
baccalauréat de l’enseignement général 2024. Dans 

les rues de Brazzaville, on pouvait les contempler 
gagnant à pied ou à bord de moyens de transport en 
commun les centres d’examen puis leurs domiciles en 
fin de journée. Ils avaient tous l’air épanouis.

Tenant compte du fait donc que l’école attire encore 
nos jeunes enfants en dépit du choix que certains 
d’entre eux font de s’adonner à l’incivisme et au grand 
banditisme dans nos cités urbaines, il y a lieu de ne pas 
baisser les bras. Les pouvoirs publics, les familles, la 
société tout entière doivent tout donner de ce qu’ils 
peuvent pour accompagner ces apprenants à réaliser le 
rêve de réussir leurs études.

Cette responsabilité partagée, gage d’un avenir 
prospère, est un bon investissement dans les 
ressources humaines. Des jeunes formés sont une 
valeur ajoutée pour une nation qui veut aller de l’avant. 
L’année prochaine verra nombre de ceux ayant réalisé 
un succès aux examens d’Etat ou aux évaluations de 
passage accéder au niveau supérieur de leur cursus 
scolaire et universitaire, et à terme prétendre à un 
emploi rémunérateur.

Les trois mois de vacances qui s’ouvrent à tous les 
élèves à partir de maintenant et dans quelques jours 
auraient pu être un tremplin pour les orienter vers des 
activités saines du genre -colonies de vacances- ou, 
comme par le passé, des retrouvailles dans les champs 
de canne à sucre ou de cacao. Les conditions ne s’y 
prêtant pas aujourd’hui pour diverses raisons, peut-
être est-ce une piste que les organismes publics et 
privés pourraient explorer. Ils rendraient les vacances 
agréables à cette couche juvénile en pleine confiance et 
en quête de parrains.

Les Dépêches de Brazzaville

La séance des questions orales au 
gouvernement avec débat a été diri-
gée par le président du Sénat, Pierre 
Ngolo. Douze ministres étaient 
convoqués par les sénateurs pour 
répondre de la gestion de leurs dé-
partements ministériels.  Dans le 
fond, l’affaire de cession des terres 
au Rwanda a refait surface. Les sé-
nateurs ont, en effet, voulu s’assurer 
de la légalité juridique de ces ac-
cords conclus mais qui continuent 
de défrayer la chronique à travers 
le pays. 
A ce propos, le Premier ministre, 
Anatole Collinet Makosso, a fait sa-
voir que les accords de cession des 
terres au Rwanda ont été paraphés 
en toute légalité, conformément 
à l’accord général de coopération 
qui régit les deux pays. « De cet 
accord général de coopération 
sont signés tous les autres entre 
le Congo et le Rwanda. Il s’agit, 
entre autres, de l’accord commer-
cial ; l’accord relatif au transport 
aérien signé en 2011 et ratifié 
en 2014 ; la convention entre les 
deux Etats visant délibération de 
la double imposition concernant 
les impôts sur le revenu et la pré-
vention de l’évasion et la fraude 
fiscale. Il faut y ajouter l’accord 
sur l’exemption des visas, notam-
ment les détenteurs de passeports 

diplomatique et de service, ratifié 
en 2023 », a précisé Anatole Colli-
net Makosso.
Le Premier ministre a saisi l’occa-
sion pour repréciser aux Congolais 
que les accords conclus avec ce 
pays ami ne signifient en aucun cas 
la vente des terres congolaises, tel 
que cela est compris dans l’opinion. 
« Nous avons tous les documents 
attestant que les terres n’ont pas 
été vendues, parce que les attri-
butions et occupations des terres 
au Congo sont encadrées par de 
nombreux textes législatifs et rè-
glementaires. Les terres rurales 
faisant objet des controverses ap-
partiennent au domaine public 
de l’Etat. Et, il ne s’est pas agi, 
comme nous l’avons entendu, 
des terres coutumières, mais des 
terres rurales. Et les textes en la 
matière s’appliquent aussi bien 
aux personnes physiques que mo-
rales de droit public et privé », a 
renchéri le chef du gouvernement.

Des mesures idoines pour régu-
lariser la situation au CHU et à 
l’Université
Outre la problématique des terres 
cédées au Rwanda, le gouverne-
ment a été aussi interpellé sur les 
grèves à répétition à l’Université 
Marien-Ngouabi et au Centre hos-

pitalier et universitaire (CHU) de 
Brazzaville. Deux établissements 
publics à budget de transfert dont le 
personnel observe depuis plusieurs 
jours un mouvement de grève pour 
revendiquer les arriérés de salaires.   
A propos de l’Université Ma-
rien-Ngouabi, Anatole Collinet Ma-
kosso a souligné que des efforts 
se font pour mettre un terme aux 
grèves à répétition au sein de l’al-
ma mater. « Courant fin 2024, 
les principales revendications 
concernent la concomitance du 
paiement des salaires avec la 
Fonction publique, le paiement 
des trois mois de salaires de no-
vembre et décembre 2019 et celui 
de décembre 2020 qui sont gérés 
au titre des arriérés. Cela est va-
lable pour toutes les institutions. 
Entre-temps, un accord a été si-
gné pour traiter ces arriérés ulté-
rieurement », a-t-il souligné.  
S’agissant du CHU, le Premier mi-
nistre a fait savoir qu’une stratégie 
est en cours de mise en œuvre pour 
régler durablement la question. Elle 
porte sur l’amélioration de la perfor-
mance et la gouvernance, la maîtrise 
des effectifs et de la masse salariale 
courant 2025, ainsi que la sécurisa-
tion des engagements par la Banque 
postale.

Firmin Oyé

CESSION DES TERRES AU RWANDA

Le gouvernement certifie la légalité des accords
Interpellé par le Sénat, le 21 juin, sur la légalité des accords de cession des terres conclus récemment avec 
le Rwanda, le gouvernement a rassuré l’opinion que l’acte a été posé dans la légalité, conformément aux 
textes règlementaires régissant le domaine du foncier au Congo.  

Les sénateurs lors d’une plénière/Adiac
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Les observateurs de la 
scène internationale 
sont unanimes pour dire 

que la conférence organisée 
à Bürgenstock, en Suisse, les 
15 et 16 juin, en vue du retour 
de la paix en Ukraine, s’est 
conclue sur une note mitigée. 
Les plus tranchés évoquent 
tout simplement un échec 
tandis que les adeptes de la 
nuance reconnaissent que cette 
rencontre aura au moins permis 
de toucher du doigt les points de 
blocage dans ce dossier russo-
ukrainien, source de tensions 
grandissantes entre Moscou et 
les capitales occidentales.

Les deux principaux 
belligérants, chacun tirant la 
couverture à soi, exploitent à 
fond la rhétorique dans la façon 
d’exposer leurs divergences. 
Sachant qu’elle n’y était pas 

invitée mais attentive dans le 
suivi de son déroulement, la 
Russie avait, par la voix de son 
président, Vladimir Poutine, 
pris les devants la veille pour 
annoncer ses « conditions » 
de paix. Celles de l’Ukraine, 
préconisées par son président, 
Volodymyr Zelensky, étaient 
néanmoins divulguées de 
longue date.

En résumé, Kiev et Moscou 
campent sur leurs positions 
d’autant plus que nulle part ne 
prend corps une quelconque 
initiative globale de paix qui les 
obligerait à se regarder en face et 
à dialoguer. La guerre continue 
si on peut dire et on le voit à 
travers diverses mobilisations 
: après le périple du président 
ukrainien en Europe à la veille 
de la conférence en Suisse 
convoquée à son initiative, le 

chef du Kremlin, à son tour, 
a pris l’avion le 18 juin pour la 
Corée du Nord où il a scellé 
un accord « stratégique » avec 
son homologue Kim Jong Un, 
avant de se rendre au Vietnam 
rappeler à son homologue Tô 
Lâm les amitiés séculaires liant 
Hanoi et Moscou.  

Ces déplacements sont la 
preuve que les positions 
continuent de se durcir de tous 
les côtés et font redouter le 
pire. Un bémol : au sortir de la 
Seconde Guerre mondiale en 
1945, la guerre froide fut un 
autre moment périlleux et la 
paix était préservée entre l’Est 
et l’Ouest pendant de longues 
décennies du fait de « l’équilibre 
de la terreur » orchestré par 
l’ex-Union soviétique et les 
Etats-Unis d’Amérique. Partant 
de ce postulat, peut-être que 

les craintes d’un embrasement 
planétaire induites par la guerre 
en Ukraine sont à relativiser en 
dépit de la détermination des 
parties d’aller jusqu’au bout de 
la logique d’affrontement.

En quelque sorte, l’Est et l’Ouest, 
pour ne pas dire la Russie et 
l’Occident, peuvent envisager de 
se « neutraliser » mutuellement 
en trouvant un point d’accord 
susceptible de servir la cause 
de la paix des braves. Ne 
baissons pas de vigilance et 
parions que ces hommes et 
ces femmes si puissants qui 
tiennent nos destins n’ont pas 
encore le don de changer de 
planète s’ils venaient à mettre 
en péril celle qui nous accueille 
généreusement depuis la nuit 
des temps. A ce titre, peut-être 
qu’un menu espoir est permis.

 Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

Espoir de paix

Le ministre délégué en charge 
de la Décentralisation et du 
Développement local, Juste 
Désiré Mondelé, qui a réuni le 
21 juin à Brazzaville les repré-
sentants des huit communes 
retenues, notamment Pokola, 
Madingou, Oyo, Pointe-Noire, 
Kintélé, Impfondo, Brazzaville 
et le Niari, a rappelé que les 
financements sont le fruit du 
Forum sur la redynamisation 
de la décentralisation et du 
développement local tenu à 
Brazzaville, en mars 2023. Les 
collectivités locales ayant si-
gné des accords de partenariat 
avec les provinces marocaines 
à l’issue de ce forum ont pré-
senté dix projets dont huit ont 
été déclarés éligibles au finan-
cement du Fonds africain au 
titre du 4e appel à projets. 
Ces projets touchent divers 
secteurs et visent en priorité 
la dynamisation du dévelop-
pement local, l’amélioration 
des conditions de vie de la 
population et le renforcement 
institutionnel des collectivités 
territoriales concernées par la 
formation, dans une première 
phase, de dix managers terri-
toriaux. Il s’agit, entre autres, 
de l’adduction d’eau potable, 
de l’éclairage public, des équi-
pements culturels et de santé, 
de la lutte contre l’insalubrité, 
des marchés forains. « Le coût 
global de ces projets s’élève 
à 23,90 millions de dirhams 

marocains, soit l’équivalent 
de 1,400 milliard FCFA. La 
contribution du Fonds à ces 
projets s’élève à 14,34 mil-
lions de dirhams marocains, 
soit l’équivalent de 861 mil-
lions FCFA. Les collectivi-
tés territoriales marocaines 
vont participer à hauteur 
de 7,17 millions de dirhams 
marocains, soit environ 430 
millions FCFA », a annoncé le 
ministre Juste Désiré Mondelé. 
Il a précisé que la quasi-totali-
té de cette contribution finan-
cière sera versée aux budgets 
des collectivités congolaises 
partenaires.
Par exemple, pour Pointe-
Noire qui a un accord de par-
tenariat avec la commune ma-
rocaine de Souk El Arbaâ, le 
projet consiste à lutter contre 

l’insalubrité dans la ville et le 
renforcement des capacités 
d’un cadre territorial. L’objectif 
principal étant l’amélioration 
du cadre de vie de la popula-
tion à travers la construction 
de bassins de rétention d’eaux 
usées au niveau de quatre hô-
pitaux ; l’acquisition de trois 
broyeurs et de trois inciné-
rateurs, des équipements de 
protection individuelle pour les 
agents ainsi que d’un hydro-cu-
reur et d’un véhicule de liaison.

Eclairage public par pan-
neaux photovoltaïques à 
Impfondo
Partenaire du Conseil provin-
cial de Zagora, la commune 
d’Impfondo pourra bénéficier 
de l’éclairage public par pan-
neaux photovoltaïques et du 

renforcement des capacités 
de deux cadres territoriaux ; 
l’amélioration des conditions 
de vie de la population et le 
renforcement institutionnel 
de la commune ; l’électrifica-
tion de 10 kilomètres de voie 
publique. S’agissant de Braz-
zaville qui a un accord avec le 
Conseil provincial de Ouarza-
zate, le financement concerne 
la construction d’une plate-
forme artistique et culturelle et 
le renforcement des capacités 
de cadres territoriaux. L’objec-
tif est de la faire rayonner en 
tant que capitale africaine de 
la culture 2024-2025. La durée 
des travaux des différents pro-
jets varie entre douze et dix-
huit mois.
Le ministre délégué a, par 
ailleurs, expliqué aux béné-

ficiaires des mécanismes à 
mettre en place, notamment 
la création du comité de pilo-
tage avec le partenaire et du 
comité de suivi et d’évaluation 
de l’implémentation du projet. 
Le but étant non seulement 
de respecter la qualité des ou-
vrages, mais aussi des délais 
impartis. Juste Désiré Mondelé 
a, enfin, invité les collectivités 
territoriales congolaises à se 
mobiliser dès maintenant pour 
chercher des partenaires ma-
rocains et préparer ensemble 
les demandes à proposer au 
Fonds africain lors du 5e appel 
à projets qui sera lancé proba-
blement vers le début de l’an-
née prochaine.
« Pour ce faire, des forma-
tions devront être organi-
sées au profit des cadres 
responsables de la coopéra-
tion décentralisée au sein 
des collectivités territoriales 
congolaises afférentes aux 
techniques de participation 
aux appels à projets, au mon-
tage, au suivi et évaluation 
des projets de développement 
local. Malgré que les collecti-
vités territoriales congolaises 
n’avaient pas participé aux 
trois appels à projets lancés 
par le Fonds africain, elles 
se positionnent actuellement 
au 3e rang des bénéficiaires 
du Fonds africain au niveau 
continental », a-t-il conclu.

Parfait Wilfried Douniama

COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE

Plus d’un milliard FCFA dédié à huit collectivités locales 
Le Fonds africain d’appui à la coopération décentralisée internationale (Facdi) a sélectionné huit projets issus d’autant de 
collectivités locales de la République du Congo pour bénéficier d’un financement de 1, 400 milliard FCFA après appels à projets.  

Le ministre délégué s’adressant aux responsables des collectivités locales bénéficiaires/DR
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La cérémonie s’est déroulée au siège 
communal à Mpila, en présence du 
secrétaire permanent du PCT, chargé 
de la culture, jeunesse, civisme et aux 
sports, Marien Mobondzo Edzounga, 
avant l’inhumation au cimetière Bou-
ka, à Kintelé, dans la banlieue Nord 
de Brazzaville. Durel Kyso Ondon-
go est décédé le 8 juin à Brazzaville à 
la suite d’un accident de circulation à 
l’âge de 33 ans. Né le 17 décembre 1991 
à Brazzaville, l’illustre disparu a fait ses 
études primaires et secondaires à l’école 
privée Saint Vincent de Brazzaville, 
sanctionnées par l’obtention d’un bac-
calauréat série C, en 2009. 
En 2010, Durel Ondongo a commencé 
ses études supérieures à l’Ecole supé-
rieure de gestion et d’administration 
des entreprises, couronnées par un 
Brevet de technicien supérieur en 
entreprise, option gestion financière 
et comptable en 2011 ; une licence 
professionnelle en administration des 
entreprises en 2012 ; et un master 1 
en management des entreprises en 
2013. Ce qui lui ouvre la voie à une 
carrière professionnelle qui débute 
en 2014 en qualité de secrétaire 
principal d’administration auprès de 
la Direction générale des collectivi-
tés locales à Brazzaville. Une année 
après, il devient attaché des SAF au 
Commissariat national aux comptes 

près la présidence de la République.
Durel Ondongo exerçait depuis 
2016 comme auditeur comptable 
et financier près la présidence de 
la République. Détenteur d’une li-
cence en droit privé de l’Université 
Marien-Ngouabi, parcours études fi-
nancières en 2021, il était admis au 
concours d’entrée à l’Ecole nationale 
d’administration et de magistrature, 
cycle supérieur, option budget avec 
pour spécialité Finances publiques 
depuis 2022. Un challenge qu’il n’a 
pas pu relever du fait de sa dispari-
tion tragique.

« Un militant engagé, dévoué à la 
cause du parti»
Sur le plan politique, Durel Ondongo 
a intégré le PCT en 2014. A l’issue du 
congrès extraordinaire de la FMC en 
octobre 2020, il est élu membre du 
Comité central. Il a tour à tour exercé 
les fonctions de secrétaire à la jeu-
nesse à la section 51 du Conseil du 
comité PCT-Djiri, de 2020 à sa mort 
; secrétaire à la culture, au civisme, 
aux sports et aux loisirs de la fédéra-
tion FMC de Brazzaville, depuis le 13 
avril de cette année.
Le secrétaire fédéral de la FMC-Braz-
zaville en charge de l’organisation, 
Dorel Eyobélé, dans son oraison fu-
nèbre, a salué la mémoire d’un cadre 

engagé. « Le camarade Durel On-
dongo fut un militant engagé, dy-
namique, disponible, dévoué à la 
cause du parti. Il a su ainsi créer 
autour de lui l’amour, la paix, la 
joie, l’entraide, la solidarité et sur-
tout consolider l’esprit de camara-
derie. Les témoignages de tous les 
comités de la fédération FMC de 
Brazzaville font état de lui qu’il 
était un camarade exceptionnel, 
rassembleur, social, ouvert et très 
humble. Puisqu’il nous quitte à 
jamais, et devant cette triste et évi-
dente réalité, nous ne pouvons que 
nous y soumettre », a-t-il témoigné.
Durel Ondongo s’en est allé à la fleur 
de l’âge, laissant derrière lui une 

veuve et deux enfants, alors que le 
parti avait encore besoin de lui. Le 
premier secrétaire de la FMC, Vadim 
Osdet Mvouba, a salué le courage et 
l’abnégation dans le travail de Durel 
Ondongo qui aurait conquis l’en-
semble du personnel politique de l’or-
ganisation des jeunes du PCT. « En 
matière de militantisme, l’authen-
ticité dans ses rapports avec l’autre 
est combien essentiel. Durel On-
dongo était un camarade authen-
tique, un cadre engagé qui aimait 
l’homme et qui croyait en sa capa-
cité à devenir meilleur. Je retiens 
aussi de lui un homme courageux, 
un militant de la première heure 
qui a aimé son parti comme une 

partie de lui-même, qui n’a mé-
nagé aucun effort finalement pour 
servir notre paradigme politique, 
notre idéal commun. Il portait en 
lui une marque d’éternité comme 
chaque jeune de la FMC, parce qu’il 
avait des valeurs qui, seules, arrivent 
à résister aux assauts du temps », a 
reconnu le premier responsable de 
l’union catégorielle du PCT. 
Le secrétaire permanent du PCT en 
charge de la culture, jeunesse, ci-
visme et aux sports s’est, quant à lui, 
dit consterné par cette disparition 
d’un deuxième membre du Comité 
central de la FMC, quelques jours 
après celle de Justice Ghoma Erdely, 
inhumé le 13 juin dernier. « A peine 
élu au secrétariat de Brazzaville le 
13 avril dernier, le camarade Du-
rel Ondongo vient de nous quitter, 
c’est un moment de tristesse totale, 
un jour très sombre aujourd’hui 
pour la FMC et le PCT. Mais, au-de-
là de tout cela, nous inscrivons 
désormais sur le marbre de la tra-
dition du PCT, celle qui consiste à 
honorer la mémoire de ses morts. 
L’exemple que le parti a donné au-
jourd’hui devrait être suivi pour 
honorer la mémoire des autres 
camarades », a estimé Marien Mo-
bondzo Edzounga.   

P.W.D.

DISPARITION

La FMC a rendu un dernier hommage à Durel Ondongo
Les membres du Parti congolais du travail (PCT), de la Force montante congolaise (FMC) et de l’Organisation des femmes du Congo ont rendu, le 20 juin, un dernier hommage au 
membre du Comité central de la FMC et secrétaire à la culture, au civisme, aux sports et aux loisirs de la fédération de Brazzaville, Durel Kyso Ondongo.  

De la consternation sur le visage des membres du PCT et de la FMC/DR 

Reçus par le maire de Damma-
rie-les-Lys, Gilles Battail, Ha-
djinsy Grégoire Kouffa et sa 
délégation ont passé en revue 
l’accord de coopération signé 
depuis 2019 entre leurs deux 
communes. En effet, quatre ans 
après, cet accord initial n’a pas 
atteint les objectifs fixés à cause 
de diverses raisons dont la prin-
cipale demeure la pandémie de 
covid-19. Pour mieux évaluer 
cet accord, les deux parties ont 
organisé trois séminaires spéci-
fiques ayant permis d’identifier 
les causes de la non-exécution 
des objectifs de l’accord et ont, 
par la même occasion, propo-
sé des recommandations qui 
devraient, une fois adoptées, 
contribuer à la relance du par-
tenariat. 
Parmi des pistes retenues ou 
proposées, il y a la nécessité de 
revitaliser la convention de par-
tenariat existante pour en don-
ner un nouveau départ. C’est 
ainsi que le maire de Dammarie 
a informé la partie congolaise 
qu’une délégation de sa ville ef-
fectuera une visite de reconnais-
sance à Pokola pour mieux com-
prendre l’environnement et les 
besoins de cette ville sœur. La 
visite dont la date reste à fixer 
permettra aux deux municipali-
tés de définir le plan d’action qui 
servira de guide pour le déploie-
ment de la convention.
Le président du Conseil muni-
cipal de Pokola a partagé avec 
son homologue de Damma-
rie-les-Lys son projet consistant 
à l’organisation du Festival éco-
logique des arts et de la culture. 

Exposant les motivations ayant 
conduit la ville de Pokola à 
concevoir ce projet, Hadjinsy 
Grégoire Kouffa a expliqué aux 
partenaires dammariens son 
souhait d’insérer la dimension 
socioculturelle et écologique 
dans l’accord de partenariat 
initial. « Cet événement qui se 
veut biennal serait l’occasion 
pour Pokola de faire le point de 
ses activités tous les deux ans. 
Une série d’activités permet-
tra à Pokola d’exposer grâce à 
cette vitrine providentielle la 
vie socioculturelle, écologique 
et économique des habitants de 
la ville de Pokola », peut-on lire 
dans le rapport de mission.
En tenant compte de sa perti-
nence, les deux parties ont jugé 
la requête de Pokola recevable 
et la disposition a été retenue 
comme recommandation à faire 
partie de l’avenant à l’accord 
de partenariat initial. Les tech-
niciens des deux municipalités 
ont, par ailleurs, au cours de 
leurs échanges en atelier, défi-
ni avec précisions les actions à 

mettre en œuvre pour rendre 
pratique ce qui est consigné dans 
l’accord, en matière d’aménage-
ment et urbanisation. Des pré-
cisions portant sur l’élaboration 
d’un plan cadastral de la ville ; le 
plan local de l’urbanisation qui 
tienne compte de la spécificité 
pédologique de chaque zone de 
la ville ; l’imagination d’une ar-
chitecture adaptée aux réalités 
géographiques qui fasse l’objet 
de délibération municipale. « 
Tout cela devrait être mention-
né dans le plan d’action qui se-
rait mise en place par les deux 
parties après la visite qu’effec-
tueront les techniciens de Dam-
marie les Lys à Pokola », précise 
le document.

Le maire du Mée-sur-Seine 
attendu à Pokola
Le maire Hadjinsy Grégoire 
Kouffa a également fait une pré-
sentation sur le rôle du sport 
dans l’épanouissement et l’in-
tégration de la jeunesse dans 
une ville à dominance démogra-
phique juvénile comme Pokola. 

En effet, la ville de Dammarie a 
une expérience avérée dans le 
domaine des installations spor-
tives, cette expérience peut 
profiter à Pokola dans la for-
mation et la mise en place des 
infrastructures de sports tant 
pour la pratique pour tous, la 
santé que pour l’élite.
A l’issue de ces trois ateliers, 
les représentants des villes de 
Pokola et Dammarie-les-lys ont 
décidé de consigner les trois 
recommandations retenues en 
conclusion de chacun des trois 
ateliers qu’ils soumettront à ap-
probation des deux maires. Le 
but étant de constituer l’ave-
nant qui sera adjoint à l’accord 
initial de partenariat. La mairie 
de Dammarie s’est, par ailleurs, 
engagée à collecter du matériel 
scolaire, médical et sportif pour 
mettre à la disposition de Poko-
la.
Outre la ville de Damma-
rie-les-Lys, Hadjinsy Grégoire 
Kouffa s’est rendu à Mée-sur-
Seine, dans le département de 
L’Essonne, en région parisienne, 

où il a échangé avec son homo-
logue Franck Vernin. Une occa-
sion pour le maire de Pokola de 
présenter à l’auditoire le mobile 
de son voyage en Europe et de 
sa visite au Mée-sur-Seine. C’est 
ainsi qu’il a évoqué quelques 
projets phares dont celui du 
Festival écologique de la culture 
et des arts de Pokola pour lequel 
il a appelé de tous ses vœux 
l’accompagnement de la mairie 
du Mée-sur-Seine pour cette 
ambitieuse initiative. Hadjinsy 
Grégoire Kouffa a invité son ho-
mologue du Mée-sur-Seine à ef-
fectuer une visite de courtoisie 
et de reconnaissance à Pokola. 
Le maire du Mée-sur-Seine, de 
son côté, a pris l’engagement 
de visiter Pokola en mars 2025. 
Une visite qui permettrait de 
dessiner les grandes lignes d’une 
éventuelle base de coopération 
entre les villes de Pokola et Le 
Mée-sur-Seine. 
Accompagné, entre autres, du conseil-
ler municipal, Marcel Dobele, de l’As-
sistant du Maire, Afkou Tozik Presley 
Kouffa Hadjinssy  et du chargé de 
mission de coopération France et Eu-
rope, Salomon Bambendzé, le maire 
de Pokola a participé au 44e congrès 
de l’Association internationale des 
maires francophones à Lausanne en 
Suisse. En marge de cette ren-
contre qui a réuni près de 500 
maires, Hadjinsy Grégoire Kouf-
fa a multiplié les séances de tra-
vail avec ses homologues dans le 
cadre de la coopération et la so-
lidarité à établir entre les villes 
afin de relever ensemble les 
grands défis mondiaux en agis-
sant au plus près des citoyens.

Parfait Wilfried Douniama

COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE

Revitaliser la convention de partenariat entre Pokola et Dammarie-les-Lys
Le président du Conseil municipal, maire de la ville de Pokola, dans le département de la Sangha, Hadjinsy Grégoire Kouffa, a séjourné en Europe du 21 mai au 10 juin. Il a mené une 
intense activité dans le but de renforcer la coopération décentralisée entre sa commune et certaines villes européennes dont Dammarie-les-Lys et Mée-sur-Seine en France.  

La séance de travail entre les délégations de Pokola et de Dammarie-les-Lys/DR
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Des conducteurs des taxis 
et bus ainsi que plusieurs di-
zaines de motos-taxis se sont 
mobilisés peu après le lance-
ment officiel de la camapgne. 
L’opération s’adresse à toute 
personne détentrice d’un vé-
hicule, titulaire d’un permis 
de conduire. Elle permettra 
à terme d’actualiser le fichier 
national des automobiles en 
retirant les véhicules (ou 
autres engins) qui n’existent 
plus et à l’enregistrement des 
véhicules en circulation. 
L’inscription à la direction 
générale des transports ter-
restres est conditionnée par la 
présentation de la carte grise 
accompagnée d’une copie de 
la pièce d’identité, d’un permis 
de conduire, d’un passeport 
ou encore du numéro d’im-
matriculation unique. « Le re-
censement va permettre, par 
exemple, aux chauffeurs de 
s’enregistrer à la Caisse na-
tionale de sécurité sociale, qui 
travaille en bonne intelligence 
avec la direction générale des 
transports terrestres(DGTT). 
Cette initiative permet aussi 
l’assurance maladie univer-

selle », a indiqué le directeur 
général des transports ter-
restres, Mopaya Atali.
Le secteur du transport rou-
tier au Congo connaît une mu-
tation avec l’intronisation des 
services digitaux. L ’inaugu-
ration en avril dernier à Braz-
zaville de la nouvelle agence de 
la biométrie, le hub digital de la 
DGTT, illustre la transforma-
tion en cours de ce secteur à 
fort impact socio-économique. 
Le service de la biométrie vise 
à soulager les plaintes des usa-
gers de la route, en réduisant 
la lenteur administrative et les 
nombreuses tracasseries dans 
la délivrance des documents 
de transport. Celui-ci abrite 

le système d’uniformisation des 
plaques d’immatriculation et de 
lecture automatique destiné à 

l’impression des plaques d’im-
matriculation, des permis de 
conduire et des cartes grises.

Le lancement de la campagne 
d’identification des automobi-
listes constitue donc une étape 
cruciale dans la modernisation 
du secteur de transport rou-
tier. À travers le fichier atua-
lisé, la DGTT compte amorcer 
un programme de formation 
qualifiante avec l’appui du 
Fonds national d’appui à l’em-
ployabilité et à l’apprentissage 
pour classifier les métiers de 
transport ainsi que la déli-
vrance des certificats de capa-
cité des transporteurs. 

Fiacre Kombo

« Le recensement va permettre, par exemple, aux 
chauffeurs de s’enregistrer à la Caisse nationale 

de sécurité sociale, qui travaille en bonne 
intelligence avec la direction générale des transports 

terrestres(DGTT). Cette initiative permet aussi 
l’assurance maladie universelle »

TRANSPORT ROUTIER 

L’identification des automobilistes démarrée à Brazzaville 
Le coup d’envoi de l’opération d’identification des automobilistes a été donné le 21 juin, par le directeur général des transports 
terrestres, Mopaya Atali. Cette campagne qui devra s’étendre sur l’ensemble du pays vise à actualiser le fichier national des 
véhicules, des engins à trois roues et des motos à deux roues.    

Des conducteurs en attente devant la DGTT/Adiac

Les trois sociétés sont Dangoté 
Cement, LGRP, spécialisée dans 
la transformation des objets en 
plastique, puis Ager Aliment 
exerçant dans la production de 
l’aliment de bétail. La signature 
du protocole d’intention entre 
les deux parties est le point mar-
quant de la deuxième édition 
du petit déjeuner des investis-
seurs, présidée par le Premier 
ministre, chef du gouverne-
ment, Anatole Collinet Makos-
so, le 21 juin à Brazzaville, sur 
le thème « Ensemble facilitons 
l’accroissement et la diversifica-
tion des investissements dans le 
secteur industriel ». 
Intervenant, le ministre du Dé-
veloppement industriel a rappe-
lé que l’Agence pour la promo-
tion des investissements (API) 
a été instruite pour aller sur le 
terrain recueillir la perception 
de certaines entreprises sur la 
possibilité de se diversifier ou 
de faciliter la promotion du dé-
veloppement de nouvelles ac-
tivités autour de leurs champs 
d’action avec en ligne de mire le 
développement de la producti-
vité.
« À l’orée de l’ouverture des 
frontières dans le cadre de la 

Zlécaf, il y a lieu de travail-
ler davantage à consolider les 
performances des entreprises 
industrielles qui opèrent sur 
le territoire national, de ma-
nière à les préparer à inté-
grer au mieux les chaînes 
de valeur régionales, tout en 
optimisant la satisfaction des 
besoins nationaux par des 
produits compétitifs de quali-
té », a-t-il déclaré.
Présidant cette réunion avec 
les acteurs du secteur privé, 
Anatole Collinet Makosso a pré-
cisé : « Nous avions identifié 
ensemble, lors de la première 
édition, un certain nombre 
de goulots d’étranglement 

sur lesquels le gouvernement 
avait entrepris de travailler 
avec un nouvel élan. A ce 
jour, on peut noter que les 
lignes ont bougé dans le sens 
de la résolution de certains 
problèmes ».
« Dans le Plan national de 
développement (PND) 2022-
2026, la contribution at-
tendue des opérateurs éco-
nomiques est importante 
notamment en matière de 
création d’emploi décent.  A 
cet effet, les mesures fiscales 
de soutien au secteur privé 
pour l’embauche des jeunes 
sont prévues », a-t-il assuré.
L’une des batailles engagées 

très tôt par le gouvernement vi-
sait l’amélioration du climat des 
affaires et de l’environnement 
de l’investissement, en lien avec 
le PND 2022-2026, dont la mise 
en œuvre demeure largement 
tributaire des performances du 
secteur privé et des investis-
seurs tant nationaux qu’étran-
gers.
Evoquant la particularité de la 
deuxième édition du petit dé-
jeuner des entrepreneurs, la 
directrice générale de l’API, Pa-
tricia Annick Mongo, a indiqué 
: « La particularité de cette 
édition est la signature des 
protocoles d’intention entre le 
gouvernement et les trois so-

ciétés. Celles-ci s’engagent à 
créer 486 emplois directs sans 
compter les emplois indirects. 
C’est du concret.  Désormais, 
dans le cadre de ces assises, 
il y aura un dialogue franc et 
direct ente les investisseurs et 
le gouvernement ».
Rappelons que la première édi-
tion du «  Petit déjeuner des 
investisseurs » s’est tenue en 
février 2023. Initiée pour deve-
nir le rendez-vous de référence 
entre le gouvernement et les in-
vestisseurs, cette édition avait 
réuni un peu plus d’une cen-
taine de chefs d’entreprise, na-
tionaux et internationaux.

Lopelle Mboussa Gassia 

SECTEUR PRIVÉ

Trois sociétés industrielles entendent booster leurs activités
Le ministre du Développement industriel et de la Promotion du secteur privé, Antoine Nicéphore Fylla Saint-Eudes, a 
signé, le 21 juin à Brazzaville, des protocoles d’intention avec trois sociétés industrielles installées au Congo, en vue de les 
accompagner à développer et diversifier leurs activités.  

Le présidium des travaux / Adiac 
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Guy Wando et les familles des villages Atekou, Otsombe, Moud-
zeli et Embanda ont la douleur d’informer parents, amis et connais-
sances, du décès de leur fille, nièce et petite fille, Guycia Imongui 
Wando,  alias Sahra, survenu le lundi 17 juin 2024 à 21 heures à 
l’hôpital régional des Armées de Pointe – Noire.
La veillée mortuaire se tient à Brazzaville, 97 rue Mouyondzi, 
Talangaî.
Le rapatriement du corps à Brazzaville et le jour de l’inhumation 
seront communiqués ultérieurement.
“Dieu a donné, Dieu a repris”
Que son âme repose en paix.

NECROLOGIE

Remis par les représentants de 
plusieurs organisations de jeunes 
œuvrant pour la protection de 
l’environnement, le document 
couplé à un plan d’actions inter-
pelle le gouvernement sur l’ex-
ploitation illégale des forêts et 
de la biodiversité, le changement 
climatique ou encore la pollution 
de l’eau, le renforcement de la 
sensibilisation à l’afforestation, 
le reboisement, la protection de 
l’environnement, la conduite des 
interventions visant à préserver 
les forêts où vivent les peuples 
autochtones dans l’espace du 
bassin du Congo. « Ce manifeste 
est un appel à un changement 
radical et immédiat. Nous, 
les jeunes de la République du 
Congo, appelons à une prise de 
conscience collective et à des ac-
tions concrètes et participatives 
pour préserver notre biodiversité 
naturelle », a déclaré Paule Sara 
Nguie, fondatrice et coordinatrice 
de l’association Human Empress. 
« Nous croyons fermement en 
l’importance de maintenir un 
équilibre essentiel entre l’homme 
et son environnement, un équi-
libre indispensable pour faire 
face aux multiples défis environ-
nementaux », a-t-elle ajouté. 
Ce manifeste a été élaboré pen-

dant une consultation organisée en 
octobre 2023, initiée en amont du 
sommet des trois bassins qui s’était 
tenu à Brazzaville. Il est complété 
d’un plan d’actions qui traduit les 
objectifs énoncés en un programme 
de mesures concrètes assorties d’in-
dicateurs de réalisation. « Ce mani-
feste, chers jeunes, est le vôtre : 
c’est vous qui avez pris l’initiative 
d’élaborer un tel document pour 
alerter sur les menaces clima-
tiques qui pèsent sur la pérennité 
du bassin du Congo et proposer 

des solutions à la fois concrètes et 
activables» , a déclaré Georges Gon-
zales, représentant adjoint du Fonds 
des Nations unies pour l’enfance 
(Unicef) en République du Congo. « 
Sa remise aujourd’hui à madame 
la ministre de l’Environnement, du 
Développement durable et du Bas-
sin du Congo est l’aboutissement 
de votre travail acharné et de votre 
collaboration inébranlable », a-t-il 
poursuivi.
Une douzaine d’associations 
œuvrant pour la protection de l’en-

vironnement et la lutte contre le 
changement climatique en Répu-
blique du Congo a travaillé au dé-
veloppement de cette déclaration 
qui a été coordonnée par l’Unicef 
et l’organisation Human Em-
press. Ce processus a également 
bénéficié de l’accompagnent du 
ministère de l’Environnement, 
du Développement durable et 
du Bassin du Congo; du mi-
nistère de la Jeunesse et des 
Sports, de l’Education civique; 
de la Formation qualifiante et de 
l’Emploi ainsi que du ministère 
de l’Economie forestière. « La 
Convention cadre des Nations 
unies sur les changements cli-
matiques reconnaît le rôle des 

jeunes en tant que partenaires 
essentiels dans la lutte contre le 
changement climatique », a rap-
pelé Chris Mburu, coordonnateur 
résident du système des Nations 
unies au Congo. « De plus, l’Accord 
de Paris reconnaît que l’équité 
intergénérationnelle est un prin-
cipe fondamental de l’action en 
faveur du climat», a-t-il renchéri.
La crise climatique a un fort impact 
sur les enfants et la jeunesse. C’est 
ainsi que l’Unicef a réaffirmé sa vo-
lonté à agir pour que les droits de 
chaque enfant soient reconnus et 
protégés. L’organisation onusienne 

œuvre aussi pour le droit de chaque 
enfant à vivre dans un environne-
ment propre, sain et durable. Ce 
droit doit être promu et garanti par 
tous les gouvernements signataires 
de la Convention internationale des 
droits de l’enfant.
« Ce manifeste, qui traduit le 
haut niveau de conscience de 
notre jeunesse dans le domaine 
de l’environnement, son refus du 
fatalisme, sa prise de responsabi-
lité et sa force de proposition, doit 
être pris en compte dans l’élabo-
ration des politiques publiques», 
a souhaité la ministre de l’Environ-
nement, Arlette Soudan-Nonault. 
« A nous de vous donner les 
moyens d’agir, car qui mieux que 
vous, chers jeunes, est en mesure 
de construire pour notre planète 
un avenir durable ? Rien de ce 
qui se fait pour vous ne saurait 
se faire sans vous », a-t-elle assuré.
Pour rappel, les jeunes d’Afrique 
et en particulier ceux du bassin du 
Congo sont les plus touchés par les 
conséquences du réchauffement cli-
matique. Ils doivent donc davantage 
être vus et entendus sur le front de 
l’engagement écologique et non de-
meurer dans les angles morts de la 
réparation et du soutien à l’adapta-
tion au changement climatique.

Fortuné Ibara

BASSIN DU CONGO

Un manifeste des jeunes alerte sur les menaces de l’ exploitation illégale 
Le manifeste des jeunes intitulé « Agir aujourd’hui pour la sauvegarde du bassin du Congo » a été réceptionné, le 21 juin, à Brazzaville par la ministre de l’Environnement, du Développement 
durable et du Bassin du Congo, Arlette Soudan-Nonault , traduisant leurs engagements à œuvrer pour la protection de la deuxième plus grande forêt tropicale au monde.  

La remise du manifeste des jeunes de la République du Congo  
pour la protection de l’environnement/Adiac
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Le ministre de la Défense nationale délivrant son discours/Adiac

Aux côtés du Haut comman-
dement militaire des FAC 
et de la police, on a noté la 
présence du ministre de la 
Sécurité et de l’Ordre public, 
Raymond Zéphirin Mboulou, 
ainsi que du maire de Braz-
zaville, Dieudonné Bantsim-
ba, du chef d’état-major gé-
néral des FAC, le général de 
division Guy Blanchard Okoï.
 
Une stèle pour un devoir 
de mémoire
Erigée en plein cœur de Braz-
zaville, précisément au rond-
point du ministère de la Dé-
fense nationale, la stèle aux 
morts (comme l’indique son 
appellation) est une œuvre 
en souvenir des agents de 
la force publique tombés au 
champ d’honneur.
Pour la petite histoire, 

c’est une idée originale de 
l’état-major général inspirée 
par l’adresse du président 
de la République, chef su-
prême des armées, au réveil-
lon d’armes du 31 décembre 
2003. L’ouvrage a été mis à la 
disposition du grand public le 
21 juin par le ministre à la pré-
sidence chargé de la Défense 
nationale, le général de divi-
sion Jacques Yvon Ndolou, et 
son homologue de la Sécurité 
et de l’Ordre public, le géné-
ral de division Paul Mbot. Il 
exprime la reconnaissance 
solennelle et symbolique des 
agents de la force publique 
aux morts pour la patrie. La 
date du 21 juin de chaque an-
née est désormais instituée 
Journée du souvenir dans la 
force publique.

G.O.

Les FAC rendent hommage à leurs morts
Dans le cadre des festivités des soixante-trois ans de création des Forces armées congolaises (FAC) et de la gendarmerie nationale, le 
ministre de la Défense nationale, Charles Richard Mondjo, a déposé, le 21 juin, à Brazzaville une gerbe de fleurs à la stèle aux morts.  

Dépôt des gerbes de fleurs par les deux ministres et le maire de Brazzaville/Adiac 

Charles Richard Mondjo a sou-
ligné que les actions qui sont 
menées au terme de cette 
prescription visent le renfor-
cement de l’appropriation de 
la discipline à tous les niveaux 
hiérarchiques par l’observa-
tion rigoureuse des règles et 
des normes prescrites dans le 
statut général des militaires et 
des gendarmes et dans le Rè-
glement de discipline générale 
que les militaires et gendarmes 
doivent suivre pour prévenir 
tout acte d’indiscipline qui 
pourrait nuire à la cohésion 
et à l’exécution du service ; 
l’appropriation du concept de 
responsabilité dans l’appli-
cation des règles de manière 
cohérente et équitable, afin 
d’encourager les personnels 
à se conformer aux normes 
élevées de l’exemplarité et de 
la performance. « C’est ainsi 
que l’objectif reste celui de 
disposer des forces armées 
plus efficaces, davantage 
capables de répondre rigou-
reusement aux exigences de 
leurs missions », a-t-il fait 
comprendre. 
Sur l’accomplissement des 
missions dévolues aux forces 
armées qui exigent une éthique 
républicaine pertinente, le mi-
nistre de la Défense nationale 
les a appelées à promouvoir la 
loi en s’appuyant sur des va-
leurs et des facultés que sont 
la loi en son outil de travail, 

de loyauté, de fidélité, de 
résilience et de fraternité 
d’armes. « Dans le cadre 
de la posture permanente 
de sûreté et de sécurité, 
notre pays fait face à des 
défis sécuritaires, aussi 
bien à l’intérieur de nos 
frontières qu’au-delà. A 
cet égard, le gouverne-
ment veille constamment 
à développer les capaci-
tés de la force publique, et 
à les doter des ressources 
humaines qualifiées et des 
moyens techniques mo-
dernes », a-t-il ajouté.
En réponse à l’évolution du 
contexte sécuritaire inté-
rieur, marqué par le grand 
banditisme qui ramène la 
force publique au cœur des 
nouvelles exigences du lien 
Armée-Nation, Charles Ri-
chard Mondjo a confirmé 
que ces exigences appellent 
une réponse globale qui 
combine non seulement l’ac-
tion des forces armées, mais 
aussi celle d’autres acteurs 
étatiques et sociaux.
Sur les grandes lignes de 
force du Plan national de dé-
veloppement qui étendent les 
missions des forces armées 
à l’accompagnement au dé-
veloppement par l’entremise 
du service de santé et du gé-
nie militaire, Charles Richard 
Mondjo a rappelé que la san-
té est essentielle dans l’amé-

lioration de la qualité de vie 
des concitoyens. En plus de 
soigner les agents de la force 
publique, le service de santé 
aux armées, a-t-il réaffirmé, 
contribue à l’offre de soins de 
santé de la population. « Le 
génie militaire est un atout 
précieux pour le désencla-
vement de l’arrière-pays. 
Ses unités, en cours de for-
matage, auront vocation à 
contribuer à la construc-

tion des pistes agricoles, à 
l’électrification et l’hydrau-
lique rurale, ainsi qu’aux 
interventions de réparation 
suite aux catastrophes natu-
relles », a-t-il fait savoir.

Personnel civil de la 
défense et de la sécurité 
engagé à répondre aux 
défis communs
Pour Charles Richard Mondjo, 
la souveraineté nationale est 

un principe fondamental qui 
guide l’action des forces ar-
mées par le développement 
dynamique du contexte stra-
tégique et géopolitique dans 
la région Afrique centrale, 
du continent africain et du 
monde, d’un renouveau doc-
trinal qui permettra de réar-
ticuler l’outil de défense et 
de sécurité du pays, et de lui 
conférer un niveau de per-
formance capacitaire adapté 
aux défis actuels et futurs, 
« c’est à ce titre que nos 
forces armées travaillent 
aux côtés de celles de la ré-
gion et du continent pour 
promouvoir l’intégration 
régionale  et l’améliora-
tion de la sécurité collec-
tive », a-t-il poursuivi.
Ainsi, profitant de l’occa-
sion, le ministre a salué les 
pionniers du chantier de la 
défense et de la sécurité du 
pays, leurs illustres devan-

ciers, les anciens militaires 
et gendarmes, pour leur im-
mense contribution à l’écri-
ture des belles pages de l’his-
toire du Congo, ainsi que pour 
leur disponibilité à accompa-
gner les générations actuelles 
dans l’accomplissement de 
leurs missions. S’ajoute à cela 
leur engagement indéfectible 
qui a permis de garantir l’inté-
grité territoriale et la stabilité 
du pays.

Guillaume Ondze

63e ANNIVERSAIRE DES FAC

Les hommes en uniformes invités à exercer l’autorité 
Prenant appui sur les orientations du président de la République données à l’occasion du réveillon d’armes 2023 et se référant 
au nouveau contrat pour l’année 2024 fondé sur l’exigence de la discipline, le ministre de la Défense nationale, Charles 
Richard Mondjo, a demandé au personnel civil et militaire d’agir de manière cohérente, synergique, efficace, professionnelle, 
toujours dans une posture de résilience.  
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Dès 16h 00, l’IFC de Braz-
zaville était pris d’assaut par 
différents spectateurs, jeunes 
comme adultes, afin de célébrer 
avec éclat la 42e édition de la 
fête de la musique. Pour la cir-
constance, deux scènes étaient 
érigées, l’une sur le parvis et 
l’autre dans la salle Savorgnan. 
La scène du parvis a connu une 
ambiance dominée par la mu-
sique urbaine avec du rap et 
du RnB où le chant et la danse 
s’harmonisaient à merveille. 
Plusieurs artistes ont défilé tour 
à tour pour partager un ou deux 
morceaux de leur discographie. 
On comptait dans la program-
mation Félia Makinou, Light’n 
muzik, Euros’k et Xeleph, King 
Trey, Ice vibe, Cino Black, Liz 
Landa, Moushka du 15, Zirkoff, 
M Ruddy, Bad Wizard, Uyel Ma-
got, King Arena, Authentic bad 
boy, GD team, Souzy Mapassa… 
Le passage sur scène du jeune 
artiste Kenio a insufflé une at-
mosphère électrique avec le 
morceau « Bana ba lawouki ». Il 
a, en outre, interprété son mor-
ceau « Arriba ». « Le titre n’est 
pas encore disponible mais on 
a voulu le jouer comme cadeau 
pour la fête de la musique afin 
de satisfaire le public. Merci 
infiniment à l’IFC et aux par-
tenaires liés à cet événement ! 
Grand merci au public », a-t-il 
déclaré.
A l’image du parvis, la salle Sa-
vorgnan a de même vibré au 
rythme de divers genres musi-
caux comme le gospel, le folk-
lore, le reggae, le rap, le slam. 

La scène, tel un tableau vierge, 
a été l’expression artistique de 
chaque talent au programme. 
Avec des sonorités, une tenue 
et une coiffure qui rappelle 
l’Afrique et sa culture, Bénie 
Chicane a emporté le public 
dans le rythme gospel durant 
près de dix minutes. Sa puis-
sance vocale et sa présence scé-
nique singulière ont fait danser 
quelques spectateurs, admira-
tifs de son talent. Comme elle, 
le groupe Yimbila gospel a réali-
sé une prestation remarquable.
Tout en mettant en valeur l’ins-
trument traditionnel « la san-
za », Folk Sanza a presté avec 
brio durant cette 42e édition 
de la fête de la musique à l’IFC. 
Ce groupe, qui n’est pas à sa 
première participation, vise à 
conserver et promouvoir le 
patrimoine congolais en chan-
tant en langues maternelles et 
en jouant de la sanza et biens 
d’autres instruments tradition-
nels. Le public a passé égale-
ment un bon moment avec les 
artistes et groupes tels Sister 
Mayindou, Bawa Jazz, Valdy Mi-
kamona, Pygmée Bantu, Lewis 
Massengo, TH musica, Pavy 
Kombo, la petite Dodo désor-
mais Titia Marley, le doyen du 
rap congolais, Fal Nkua Nduen-
ga, etc.
« J’ai presté en tant que 
slameuse au centre culturel 
Zola et pour terminer ma soi-
rée, je suis venue assister mes 
collègues artistes ici à l’IFC. 
Une très chaude et belle am-
biance malgré cette tempéra-

ture froide. J’ai aimé revoir 
sur scène Fal Nkua Nduean-
ga », a confié Mavie Géniale, ar-
tiste pluridisciplinaire.

La fête de la musique, 
c’était aussi le 22 juin à 
l’IFC  
Alors qu’il était habitué à abri-
ter cinq scène à l’occasion de 
la fête de la musique, cette 
année, l’IFC en a proposé trois 
mais sur deux jours. « Cette an-
née, nous avons des travaux à 
l’Institut français qui ne nous 
permettent pas d’accueillir nos 
cinq scènes comme les années 
précédentes. Et il était difficile 
pour nous de choisir en fait. Il 
y a tellement de jeunes talents 
puisque l’esprit derrière la fête 
de la musique, c’est, certes, de 
célébrer la musique, mais c’est 
aussi de permettre à tous les 
artistes, qu’ils soient profes-

sionnels, amateurs, passion-
nés, chanteurs sous la douche, 
à la maison, de pouvoir célé-
brer la musique et de prester 
à l’Institut français », a expli-
qué Barbara Pamou, directrice 
déléguée par intérim de l’IFC à 
Brazzaville.
Pour le 22 juin, la fête de la 
musique s’est poursuivie dans 
une belle ambiance sur le par-
vis avec le passage sur scène 
de différents artistes, à l’instar 
de Boaz, Axel Lylo, NKJ, Blas-
ko Dixon, Jos Troy, Killah Beat, 
Carvajal de la puissance, Lyrical 
Kamikaze et biens d’autres.

Redynamiser la vie ar-
tistique dans le domaine 
musical
La fête de la musique, grâce à 
différentes programmations à 
l’IFC comme ailleurs, est de-
venue l’occasion de voir de 

nombreux artistes talentueux 
qui pour la plupart vont mal-
heureusement rester dans les 
oubliettes le reste des mois de 
l’année, en attendant une pro-
chaine occasion du genre.
Cette réalité soulève la problé-
matique de la visibilité des ar-
tistes, de leur stratégie de com-
munication et de la gestion de 
leurs carrières. A défaut de les 
voir régulièrement sur scène, ils 
pourraient accroître leur pré-
sence via les réseaux sociaux 
qui sont considérablement uti-
lisés aujourd’hui.
Par ailleurs, une franche colla-
boration entre les médias au-
diovisuels et les artistes pour-
rait, par exemple, contribuer à 
garder le souvenir des artistes 
dans la mémoire des mélo-
manes, mais aussi à diffuser en 
continu leurs œuvres.

Merveille Jessica Atipo

La rappeuse congolaise, Jes-
sy B, a inauguré les nouveaux 
symboles mis en place par les 
organisateurs du Prix Décou-
vertes RFI, à savoir, en pre-
mier lieu, en application de ce 
que RFI s’évertue depuis un 
moment, la remise du prix aux 
lauréats dans leurs pays, en 
présence de leurs fans, sans 
lesquels les artistes n’auraient 
pas atteint ce stade.
Pour le deuxième concert, 
comme prévu par les organi-
sateurs, elle s’est produite à 
Paris, le 21 juin au Palais royal 
au ministère de la Culture, en 
début de soirée, dans le cadre 
de la Fête de la musique. Et, en 
prime, deux ou trois jours avant 
les Jeux Olympiques Paris 2024, 
RFI facilitera la lauréate à évo-

luer à nouveau sur scène.
Jessica Diatsona Biggerman, 
alias Jessy, s’est produite de-
vant un public cosmopolite en 
présence de la ministre de la 
Culture de la France, Rachida 
Dati, venue applaudir l’artiste 
congolaise qu’elle a présentée 
dans son mot de bienvenue en 
ces termes : « Elle est un phé-
nomène ! ».
Le phénomène en question 
n’a rien lâché sur scène. Dès 
que Jessy B est montée sur 
le podium, le public s’est re-
trouvé presque hypnotisé en 
entendant sa voix. Belle pré-
sence charismatique, comme 
sur le podium lors de son der-
nier concert à l’Institut fran-
çais du Congo de Brazzaville, 
la nouvelle valeur sûre du rap 

féminin congolais a égrainé 
son répertoire aux morceaux 
riches et variés : «Jolie bébé», 
«Dégât na dégât», «Maïmou-
na», «Telema», «Biso», «Ça va 
aller». Des sonorités inspirées 
depuis le bassin du Congo dis-
tillées devant un public venu 
encourager la lauréate Prix 
Découvertes RFI 2023.
Mettant un terme à sa presta-
tion, l’artiste a confié sa satis-
faction. « J’ai été très honorée 
d’être là et de pouvoir repré-
senter fièrement le Congo », 
a-t-elle indiqué.
Pari réussi pour RFI et vive-
ment l’exécution attendue 
de la suite de la tournée pro-
motionnelle de Jessy B en 
France ! 

 Marie Alfred Ngoma

FÊTE DE LA MUSIQUE 2024

Une ambiance hors du commun à l’IFC
Dans le cadre de la 42e édition de la fête de la musique, le 21 juin, l’Institut français du Congo (IFC) de Brazzaville a offert aux 
artistes, comme à l’accoutumée, un espace d’expression afin de faire valoir leurs talents. Une variété de sonorités a retenti 
jusqu’à tard dans la nuit, au grand plaisir du public venu nombreux des quatre coins de la capitale.  

L’ambiance de la fête de la musique au parvis de l’IFC/Adiac

PRIX DÉCOUVERTES RFI 2023

Jessy B en concert à Paris
Huit jours après la réception officielle de son trophée des mains du 
directeur de Radio France internationale (RFI), Jean-Marc Four, le 13 
juin dernier à l’Institut français du Congo de Brazzaville, Jessy B, lauréate 
du Prix Découvertes RFI 2023, s’est produite à Paris, dans les locaux du 
ministère de la Culture, à l’occasion de la Fête de la musique.  

Jessy B sur scène au ministère de la Culture à Paris/DR
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Le fonds d’environ 1,2 mil-
liard de dollars (1,1 milliard 
d’euros environ), présenté 
comme un «accélérateur de 
production de vaccins en 
Afrique sera une brique 
essentielle pour bâtir jus-
tement ce véritable mar-
ché africain du vaccin», 
a déclaré le président fran-
çais, Emmanuel Macron, 
à l’ouverture du sommet à 
Paris, à quelques semaines 
des Jeux olympiques. La 
Commission européenne as-
sure «les trois-quarts de ces 
financements», a-t-il souli-
gné. Ont également pris part 
à l’événement  les dirigeants 
du Botswana, du Rwanda, 
du Sénégal, du Ghana,  ain-
si qu’une trentaine de mi-
nistres et des représentants 
d’organisations internatio-
nales, d’entreprises phar-
maceutiques, d’instituts de 
recherche et de banques.

En Afrique, «99 % des 
vaccins importés» à un 
coût exhorbitant
L’Allemagne va contribuer à 
hauteur de 318 millions de 
dollars à ce mécanisme, la 
France s’est engagée à hau-
teur de 100 millions de dollars 
et le Royaume-Uni pour 60 
millions de dollars, aux côtés 
d’autres financeurs (États-
Unis, Canada, Norvège, Ja-
pon et la Fondation Bill 
Gates). Ce dispositif «pourra 
devenir un catalyseur pour 
promouvoir l’industrie 
pharmaceutique en Afrique 
et favoriser la collaboration 
entre les États membres», 
a estimé le président de la 
Commission de l’UA, Moussa 
Faki Mahamat, alors que «le 
continent continue d’impor-
ter 99 % de ses vaccins à des 
coûts exorbitants». Ce fo-
rum mondial de l’innovation 
et de la souveraineté vacci-
nales veut donner un coup de 

pouce aux fabricants de vac-
cins sur le continent africain. 
Il y a quatre ans, la question 
de l’inégalité de l’accès aux 
vaccins en Afrique a été mise 
en lumière par la pandémie 
de covid. Une production lo-
calisée un peu partout dans 
le monde est perçue comme 
une réponse aux prochaines 
pandémies. L’UA ambitionne 

de couvrir 60 % des besoins 
vaccinaux par la production 
locale d’ici à 2040. L’Alliance 
du vaccin, qui aide les pays à 
faible revenu à introduire des 
vaccins contre vingt maladies 
et à renforcer leur souverai-
neté sanitaire, a immunisé 
un milliard d’enfants depuis 
2000.
Le président de l’Alliance du 
vaccin (Gavi), José Manuel 
Barroso, a déclaré : «Un en-
fant né aujourd’hui a plus 
de chance de célébrer son 
5e anniversaire que jamais 
auparavant dans l’his-
toire», mais «il y a encore 
des millions d’enfants qui 
n’ont jamais été vaccinés 
contre une seule maladie» 
tandis que «des centaines 
millions d’autres ont un 
besoin d’accéder à un plus 
grand nombre de vaccins». 
L’Alliance du vaccin «va avoir 
besoin de 9 milliards de dol-
lars» pour sa nouvelle cam-

pagne de financement de ses 
programmes de vaccination 
à partir de 2026 et jusqu’à 
2030, a chiffré la directrice de 
Gavi, Sania Nishtar.  L’accent 
sera mis aussi sur le finance-
ment des vaccins contre le 
choléra.
Emmanuel Macron a appe-
lé à «renvoyer le choléra au 
passé» alors qu’une épidémie 
frappe actuellement «la moi-
tié de l’Afrique». Il a annon-
cé qu’une «chaîne de pro-
duction de vaccins contre 
le choléra pourra être dé-
ployée en Afrique» par le la-
boratoire sud-africain Biovac. 
Pour l’heure, le laboratoire 
sud-coréen EuBiologics est 
le seul fournisseur de vac-
cins oraux contre le choléra. 
Au-delà des discussions sur 
la santé, le chef de l’Etat fran-
çais devrait s’entretenir avec 
plusieurs de ses homologues 
africains.

Noël Ndong

L’agence onusienne révèle 
dans un communiqué de 
presse qu’en «En RDC, plus 
de 527 000 réfugiés ont été 
forcés de quitter leur mai-
son, leur pays pour se re-
trouver au Congo et plus 
de 7,3 millions de Congo-
lais sont déplacés dans leur 
propre pays». 
Dans le monde, selon les esti-
mations de cette agence, 117 
millions de personnes sont 
contraintes de fuir les conflits 
et comptent sur la solidari-
té des communautés qui les 
accueillent. « Personne ne 
choisit d’abandonner sa 
maison et sa vie. Chercher 
refuge n’est pas un choix, 
mais la seule option pour 
de nombreuses personnes 
pour survivre, trouver la 
paix et garder leurs rêves en 
vie », a indiqué Angèle Dikon-
gué-Atangana, Représentante 
du HCR en RDC.
En dépit des violences qui 
obligent les communautés à 
se déplacer, les efforts sont 
déployés pour alléger les souf-
frances de personnes déraci-
nées. C’est ainsi que le gou-
vernement, la société civile 

et les communautés hôtes 
continuent de manifester leur 

solidarité envers les déracinés.   
Avec l’aide du gouverne-

ment et de la communauté 
humanitaire, 1 500 familles 

congolaises qui ont été dé-
placées de leur résidence 
habituelle ont ouvert cette 
année un nouveau chapitre 
de leur vie, en intégrant leur 
propre maison dans la ville 
de Bunia », a révélé le HCR.
Le HCR poursuivra ses efforts 
dans la recherche des solutions 
aux problèmes des personnes 
forcées de fuir tout en appe-
lant toutes les communautés 
concernées à rechercher la sé-
curité et à toujours dénoncer 
les situations qui contraignent 
des milliers de personnes à fuir 
leurs villages et parfois à plu-
sieurs reprises.
« Ensemble, le gouverne-
ment de la RDC, les réfu-
giés, les déplacés internes, 
la population d’accueil, les 
acteurs humanitaires, les 
donateurs et les partenaires, 
nous pouvons tous faire da-
vantage pour œuvrer en fa-
veur d’un monde où les dé-
racinés sont la bienvenue, 
tandis que nous cheminons 
résolument vers une paix 
durable, solution ultime 
pour tous ! », a fait savoir An-
gèle Dikongué-Atangana.

Blandine Lusimana

JOURNÉE INTERNATIONALE DU REFUGIÉ

Plus de sept millions de Congolais sont des déplacés internes
Le nombre de réfugiés et déplacés internes en République démocratique du Congo (RDC) s’accroît à une 
vitesse inquiétante suite aux guerres à répétition que connaît ce pays depuis près de trois décennies. A 
l’occasion de la célébration de la Journée mondiale du réfugié, le Haut Commissariat des Nations unies pour 
les réfugiés (HCR) tire la sonnette d’alarme sur la situation de ces personnes déracinées.    

Des femmes et des enfants, premières victimes des conflits armés /DR

« Personne ne choisit d’abandonner sa maison et sa 
vie. Chercher refuge n’est pas un choix, mais la seule 
option pour de nombreuses personnes pour survivre, 

trouver la paix et garder leurs rêves en vie »

SOMMET MONDIAL DE LA VACCINATION 

Plus d’un milliard de dollars pour accélérer la production de vaccins 
Plus d’un milliard de dollars ont été annoncés  pour bâtir « un marché africain du vaccin » lors du sommet mondial de la 
vaccination, organisé par le gouvernement français en partenariat avec l’Union africaine (UA) et l’Alliance pour le vaccin Gavi, 
afin d’accélérer la production de vaccins en Afrique.  

«Un enfant né 
aujourd’hui a 

plus de chance 
de célébrer son 
5e anniversaire 

que jamais 
auparavant dans 

l’histoire»
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Répandu dans toute la 
Chine, avec une zone de 
culture d’environ 2 millions 
d’hectares et une produc-
tion annuelle de plus de 8 
millions de tonnes, le jujube 
est concentré dans six pro-
vinces avec 90 % de produc-
tion, à savoir Xinjiang, le He-
bei, le Shandong, le Shanxi, 
le Shaanxi et le Henan. En 
effet, sa culture commer-
ciale s’est développée à dif-
férents niveaux en Chine 
mais aussi au niveau inter-
national comme en Corée, 
aux États- Unis, en Austra-
lie, en Italie, etc. 
Lors de son passage dans le 
village de Xiaopo, situé dans la 
province du Shaanxi, la déléga-
tion des journalistes africains a 
exploré le Parc de démonstra-
tion de technologies modernes 
de jujube d’hiver biologique re-
présentant 666,7 hectares, soit 
une superficie de 10000 m2.  Une 
expérience enrichissante qui 
lui a permis d’en savoir un peu 
plus sur ce fruit, sa culture et sa 
plus-value dans ladite province.
Espèce la plus importante 

de la grande famille cosmo-
polite des rhamnacées en 
termes d’importance éco-
nomique, écologique et so-
ciale, le jujube devient de 
plus en plus important dans 
les terres marginales arides 
et semi-arides en raison de 
son endurance et de son 
adaptabilité exceptionnelle 
à la sécheresse ainsi qu’aux 
sols arides et salés. Plusieurs 
jeunes agriculteurs de cette 
province en tirent profit et 
cela favorise en même tant 
l’amélioration des perspec-
tives économiques.

Valoriser la culture et 
la commercialisation du 
jujube en Afrique
Aussi, la culture et la vente 
du jujube d’hiver dans cette 
partie de la Chine ont aug-
menté les revenus et le ni-
veau de vie des jeunes agri-
culteurs chinois permettant 
ainsi de réduire la pauvreté. 
De ce fait, Xiaopo est l’un 
des neuf villages du com-
té de Dali dont le revenu 
annuel provenant de l’in-

dustrie des jujubes d’hiver 
dépasse les 100 millions de 
yuans. Le fruit du jujubier 
revêt une importance consi-
dérable en Afrique où il contri-
bue à la sécurité alimentaire et 

aux revenus des familles. Mal-
heureusement, sa commercia-
lisation reste limitée dans les 
différents marchés locaux et 
est gérée par les communau-
tés rurales. Les agriculteurs 

africains devraient en tirer 
profit et plus le valoriser car, 
il est une valeur importante 
pour le développement so-
cio-économique.

Gloria Imelda Lossele 

SHAANXI 

La culture du jujube d’hiver, une richesse à portée de main 
Également appelé datte chinoise ou jujube chinois, le jujube d’hiver est l’une des principales espèces cultivées, le premier fruit 
séché en termes de production et la principale source de revenus de milliers d’agriculteurs dans la province de Shaanxi, en Chine.   

Culture de jujube au Parc de démonstration du village Xiaopo / Adiac

Le choix et la nomination de 
l’entraîneur, a-t-il expliqué,  re-
lèvent de la compétence de la 
Fécofoot, reconnaît  la Charte 
de bonne gouvernance entre 
le gouvernement et les diffé-
rentes fédérations. «Mais  M.N-
gata, l’actuel sélectionneur, 
a été imposé à la Fédération 
de façon unilatérale par le 
ministère des Sports, au mo-
ment où nous avions lancé  
la procédure d’appel à can-
didatures. La Fécofoot  s’est 
gardée de signer son  contrat 
parce que  le niveau de la 
formation, de connaissance 
et de compétence de ce sélec-
tionneur ne répond aucune-
ment au poste qu’il occupe 
aujourd’hui. Malheureuse-
ment, les réserves formulées 
par la  Fédération, en rap-
port avec  les insuffisances de 
ce dernier, ont été balayées 
d’un revers de la main par le 
ministère des Sports », a-t-il 
expliqué. Il a ajouté : « Par sou-
ci d’apaisement et pour ne 
pas  assister à ce qui se passe 
à côté de chez nous,  la Féco-

foot a accepté que M Ngata 
conduise l’équipe nationale 
mais en choisissant un staff 
qualifié et doté d’une certaine 
expérience professionnelle 
pour l’accompagner.» 
Selon lui, il lui avait  donc de-
mandé de soumettre la liste 
des membres du staff en pré-
sentant les diplômes et CV de 
chacun d’eux. Peine perdue : 
M. Ngata a présenté un staff 
pléthorique de près de dix huit 
personnes, sans qualification 

professionnelle requise et sans 
expérience. « Conséquence 
: les Diables rouges se sont 
retrouvés avec un sélection-
neur bras de gamme doublé 
d’un staff qui  ne l’est pas 
moins. Sur deux matches li-
vrés, le Congo a encaissé dix 
buts dont ‘4 contre la Zambie 
et 6 contre le Maroc. Sur le 
choix des joueurs, la Fécofoot 
a affirmé que le sélection-
neur a eu  toute la latitude 
et toute la liberté d’établir sa 

liste puisque c’est à lui  que 
revient cette charge. La Fé-
cofoot a rempli sa mission, 
à savoir la convocation des 
joueurs, la fourniture des 
équipements sportifs et la 
désignation de ses représen-
tants devant faire partie de 
la délégation dans le déplace-
ment de l’équipe nationale à 
l’étranger », a-t-il fait savoir.
Le président de la Fécofoot 
a justifié que sa structure n’a 
jamais été associée en ce qui 

concerne le transport, l’héber-
gement et les primes. « Etant 
donné que les devis sont 
établis par le ministère des 
Sports alors que cela relève 
de la compétence de l’organe 
technique qui est la Féco-
foot, je ne pourrai donc pas  
vous dire combien perçoit un 
joueur en cas de match ga-
gné ou match nul, ou  encore 
combien perçoit un joueur 
comme frais de mission. Cette 
gestion opaque, de la part 
du ministère des Sports, des 
fonds alloués pour l’orga-
nisation des matches  nous 
a souvent mis en  situation 
difficile », a-t-il indiqué. Face 
à l’évolution hasardeuse de 
l’équipe nationale des Diables 
rouges et au regard de l’im-
portante échéance que consti-
tue la participation du Congo 
aux éliminatoires  de la Coupe 
d’Afrique des nations Maroc 
2025 dont le tirage au sort a 
lieu le 4 juillet, la Fécofoot sou-
haiterait un respect strict des 
champs de compétence entre 
elle et le ministère des Sports

James Golden Eloué

GESTION DES DIABLES ROUGES SENIORS

Jean Guy Blaise Mayolas dit sa part de vérité 
Les points qui ont longtemps prêté confusion, à savoir la nomination de l’entraîneur, le choix des joueurs, le transport, 
l’hébergement et les primes à l’occasion du regroupement de l’équipe nationale ont été au menu de la conférence de presse 
qu’a animée le président de  la Fédération congolaise de football (Fécofoot).    

Jean Guy Blaise Mayolas animant la conférence de presse/Adiac



N° 4779 - lundi 24 juin 2024 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E POINTE-NOIRE   | 13

Présent dans le monde entier 
avec des bureaux et des parte-
naires en Afrique, en Europe 
et au Moyen-Orient, le cabinet 
CLG offre une gamme com-
plète des services profession-
nels pour répondre aux divers 
besoins des clients. Du droit 
des sociétés et du droit com-
mercial à la conformité régle-
mentaire, des technologies de 
l’information et des données, de 
la propriété intellectuelle, des 
services d’investissement, le rè-
glement des litiges, le droit du 
travail, les services d’immigra-
tion et l’appui à la Zone de libre-
échange continentale africaine 
(Zlécaf), l’équipe d’avocats et 
de conseillers de CLG formés à 
l’international possède l’exper-
tise et l’expérience nécessaires 
pour traiter une grande variété 
de questions juridiques « L’ins-
tallation de notre cabinet au 
Congo va permettre de fournir 
des services juridiques et fis-
caux de qualité aux opérateurs 
économiques », a dit Nj Ayuk, jd 
MBA, le président exécutif de 
CLG à l’ouverture de l’activité. 
En présentant le cabinet,  Zion 
Adeoye, Ceo, a dit que CLG 
collabore étroitement avec les 
clients pour comprendre leurs 

besoins en offrant des solutions 
juridiques innovantes, flexibles 
et complètes qui répondent aux 
besoins en constante évolution. 
« Notre présence ici a été moti-
vée par l’immense potentiel  du 
Congo, en particulier dans le 
secteur du pétrole et du gaz et 
par notre vœu de contribuer à 
son développement et d’impac-
ter  sur sa croissance », a-t-il 
expliqué.
Au Congo, l’équipe de CLG 
est composée d’avocats et de 
conseillers formés et expéri-
mentés au niveau international, 

a dit Yves Ollivier, directeur 
CLG Congo . « Ces profession-
nels apportent une diversité 
des connaissances et d’exper-
tise ayant travaillé sur des 
questions juridiques et fiscales 
complexes dans diverses ju-
ridictions à travers le monde. 
Leurs expériences diverses et 
leur profonde compréhension 
des contextes internationaux 
et locaux nous permettent d’of-
frir des solutions complètes 
adaptées à nos clients. Dans le 
secteur du pétrole et du gaz où 
l’environnement réglementaire 

peut être particulièrement dif-
ficile, notre équipe est prête à 
guider et à soutenir vos opé-
rations avec  précision. Nous 
comprenons les subtilités de 
ce secteur et nous savons navi-
guer dans les cadres juridiques 
et fiscaux qui le régissent. Notre 
objectif est de veiller à ce que 
votre entreprise soit non seule-
ment en conformité avec toutes 
les lois et réglementations perti-
nentes mais aussi qu’elle pros-
père sur le marché mondial 
concurrentiel », a-t-il ajouté.
Deputy managing partner, 

Onyeka Cindy Ojogbo a présen-
té les différents domaines dans 
lesquels CLB intervient. Ce 
sont énergie et infrastructures 
; mines, métaux et ressources 
naturelles ; ESG et durabilité ; 
entreprise et commerce ; sports 
et divertissements ; fiscalité et 
investissements ; résolution des 
litiges ; banque et finance ;  em-
ploi et soutien aux entreprises ; 
technologie et innovation.
« L’implantation du cabinet 
CLG dans notre ville témoigne 
de l’attractivité de Pointe-
Noire. Avec l’activité écono-
mique qui s’y déroule, notre 
souhait est que les opérateurs 
économiques prospèrent. De 
la vitalité de leurs entreprises, 
c’est la mairie qui en tirera les 
effets induits de la prospérité 
de ces dernières. Son installa-
tion est donc une bonne chose 
pour la ville. Aussi, le fait qu’il 
s’installe dans l’écosystème de 
l’optimisation dans le  domaine 
du pétrole et du gaz, qui est le 
domaine de prédilection de 
notre capitale économique, est 
une bonne chose pour Pointe-
Noire et pour le Congo », s’est 
réjoui Louis Gabriel Missatou, 
premier vice -maire de la ville.

Hervé Brice Mampouya

DROIT ET FISCALITÉ

Le cabinet CLG s’installe au Congo
La présentation officielle du cabinet d’avocats et conseillers d’entreprise CLG  a eu lieu le 19 juin, à Pointe-Noire, en présence 
de Louis Gabriel Missatou, premier vice - maire de la ville, des responsables et représentants des entreprises et des invités.  

L’assistance lors de la présentation du cabinet CLG/Adiac 
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Créée officiellement en 
France en 1982 par Maurice 
Fleuret, compositeur, musi-
cologue français et ancien 
directeur de la musique et 
de la danse au ministère 
de la culture, sous l’impul-
sion de l’ancien ministre 
français de la Culture, Jack 
Lang, la fête de la musique 
réunit chaque année  tous 
les amoureux, passion-
nés et le public autour de 
la musique. Les sons, les 
rythmes divers, les déci-
bels résonnent dans tous les 
coins du monde en faisant 
vibrer de bonheur et de joie 
le public. « Aujourd’hui, 
nous allons célébrer la 
42e édition de la fête de la 
musique qui va être ani-
mée par des artistes dans 
divers styles musicaux. Il 
s’agit de la musique tra-
ditionnelle, des musiques 
modernes comme le jazz, 
le rapp et des musiques 
tradi-modernes », a dit 
Chancy Mikia, directrice 

départementale des Arts et 
des Lettres de Pointe-Noire, 
en lançant l’événement. 

Ainsi, tour à tour se sont ex-
primés sur le podium les ar-
tistes et groupes musicaux : 

Dj Central, Duranda et son 
ensemble tradi-moderne 
ainsi que le Groupe de mu-

sique moderne Les talen-
tueux. Adepte du rythme 
coupé-décalé et des sono-
rités modernes, Dj Central, 
qui excelle aussi dans l’in-
terprétation, a électrisé le 
public de sa voix tonique 
et de ses envolées lyriques. 
Quant à la prestation de 
l’artiste Duranda, elle a 
transporté le public dans les 
souvenirs des rythmes du 
terroir en revisitant musica-
lement la culture Muntuta 
et Kongo. Le groupe musical  
Les talentueux a également 
tenu en haleine l’assistance 
égayée aux sons du jazz, de 
la rumba ou du folk.
Ravi de ces moments de joie 
uniques passés en l’espace 
d’une journée, le public a 
communié avec les artistes 
en les accompagnant de la 
voix et des pas de danse. 
Un défraiement a été offert 
à tous les participants, heu-
reux d’avoir pris part à un 
événement inédit.

Hervé Brice Mampouya

« Aujourd’hui, nous allons célébrer la 42e édition de la 
fête de la musique qui va être animée par des artistes 

dans divers styles musicaux. Il s’agit de la musique 
traditionnelle, des musiques modernes comme le jazz, le 

rapp et des musiques tradi-modernes »

FÊTE DE LA MUSIQUE

L’évènement célébré avec faste dans la ville océane
Organisée par la direction départementale des Arts et Lettres de Pointe-Noire, la 42e édition de la fête de la 
musique a réuni le 21 juin de nombreux férus de l’art musical au musée Cercle africain.  

Une vue de l’assistance lors de la célébration de la fête de la musique/Adiac
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On ne le dira jamais assez, les enfants de 2 à 
14 ans sont aujourd’hui laissés à la merci des 
écrans de toutes sortes. Ce comportement 

est source d’ennuis oculaires chez nombreux d’entre 
eux, disent des spécialistes des maladies des yeux, 
attirant sans cesse l’attention des parents.

Nous amorçons déjà la première semaine des va-
cances scolaires pour le cycle primaire. Bon nombre 
de parents ont toujours pensé que la meilleure dis-
traction pour des enfants s’avère être des écrans, 
entre autres, des jouets de téléphone portable, des 
smartphones, des ordinateurs et même l’ouverture 
dans des coins d’habitations des centres de projec-
tions de films de dessins animés.

Pire, certains parents permettent aux enfants de re-
garder la télévision dès 7 heures du matin jusqu’aux 
heures tardives de la soirée, sans même les arrêter 
pour des pauses. Ces enfants refusent même de 
s’alimenter et cela n’inquiète même pas des parents 
qui les laissent se comporter ainsi. Pour certains, 
voir les enfants porter des verres correcteurs est de-
venu l’effet de mode qu’il faudra à tout prix imiter. 
Or, ils ignorent que ces enfants issus du couple X ou 
Y portent précocement des lunettes à cause surtout 
de l’excès de l’usage des écrans, c’est-à-dire la su-
rexposition des yeux aux écrans lumineux.

Les récents travaux d’un chercheur de l’universi-
té Toledo, aux Etats-Unis, en disent long sur cette 
question. Elles montrent bien qu’une exposition 
prolongée de la vue des enfants à la lumière des 
smartphones précipite l’endommagement des yeux 
et cause la dégénérescence maculaire. Il est donc 
clair que des enfants à des très bas âges qui passent 
plus de temps devant des écrans finiront par por-
ter des verres de correction. Ce qui est bizarre, 
dans certains foyers, des parents rejettent en bloc 
les conseils des spécialistes et continuent de penser 
que le fait qu’un enfant porte des lunettes serait dû 
à une quelconque sorcellerie.

« Mon peuple meurt par manque de connaissances », 
dit-on. Ces parents ignorent que le sorcier c’est la 
non prise en compte des conseils des ophtalmolo-
gues. L’excès même de la télévision pour l’enfant 
peut, par exemple, favoriser des troubles du déve-
loppement tels que la passivité, le retard de langage, 
l’agitation, le trouble du sommeil, ... Pour nous pa-
rents, le meilleur cadeau  à offrir à l’enfant pendant 
les vacances n’est toujours pas un écran.

L’en offrir c’est le pousser vers la nuisance oculaire 
à court ou à long terme. Les écrans peuvent être 
responsables du développement des yeux secs et 
d’une vision fluctuante entraînant ainsi la photo-
phobie. Cela ne se limitera pas qu’aux problèmes 
oculaires, car il a été démontré par des spécialistes 
que l’exposition excessive aux écrans a de lourdes 
conséquences sur la santé, notamment sur le déve-
loppement du cerveau et l’apprentissage des com-
pétences fondamentales.

L’abus des écrans chez les enfants est d’une dange-
rosité notoire !

 Faustin Akono 

HUMEUR

Et l’abus des écrans par 
les enfants…

« Education pour tous les en-
fants en Afrique, y compris 
pour les enfants vivant dans 
la rue : l’heure est venue », 
tel a été le thème de la Jour-
née de l’enfant africain. L’évé-
nement a réuni les structures 
étatiques et déconcentrées de 
l’Etat concernées  par la ques-
tion de la protection de l’enfant, 
les partenaires, les entreprises 
parties prenantes, sans oublier 
les foyers et différents centres 
d’accueil des enfants en rup-
ture familiale et en situation de 
rue.  
En souhaitant la bienvenue à 
ses hôtes, Arle Ntonta, direc-
teur du Samu Social Pointe-
Noire, membre du Réseau des 
intervenants sur le phénomène 
des enfants en rupture, a axé 
son intervention sur les me-
sures impératives à prendre et 
visant à améliorer la situation 
des enfants de rue. Il s’agit de 
s’engager à garantir les droits 
de l’enfant, protéger chaque 
enfant, permettre l’accès des 
enfants aux services essentiels, 
créer des solutions sécurisées 
et demander aux enfants de 
connaître leurs droits, de les 
défendre et de dénoncer le cas 
échéant tout acte d’abus ou de 
maltraitance à leur égard.

Représentant le maire de la 
ville, Eric Bizongo a plaidé pour 
la mutualisation des intelli-
gences en vue de mettre fin à 
l’exclusion des enfants de rue 
avant de demander que soient 
prises des mesures fermes et 
des actions fortes en faveur de 
la protection sociale et de l’édu-
cation pour tous les enfants.
Erica, Duval, Guillén, Elohi, 
tous enfants membres du Co-
mité de défense des droits de 
l’enfant, ont dans leur plaidoyer 
demandé que cessent toute 
marginalisation et exclusion 
dont sont victimes les enfants 
en rupture, que soient bannies 
à jamais les différentes formes 
de violence à l’égard des enfants 
et que soient accordées à tous 
les enfants toutes les chances 
possibles pour leur éducation, 
sans oublier l’accès aux ser-
vices sociaux essentiels… « Il 
faut maintenant agir », ont-ils 
martelé.
La table ronde réunissant les 
institutions publiques et parties 
prenantes à la question, d’une 
part, et les enfants du comité 
de défense des droits des en-
fants, de l’autre, a permis d’ap-
porter la lumière aux doléances 
et interrogations exprimées par 
les enfants, notamment sur la 

question de la délivrance des 
actes de naissance aux enfants 
en rupture, à leur accès à l’édu-
cation et à la santé ou à leur 
réinsertion sociale. Le recours 
aux différents services habili-
tés de l’Etat, comme ceux des 
affaires sociales implantés dans 
les arrondissements ou à la di-
rection départementale des 
affaires sociales, aux services 
de mairie d’arrondissement ou 
toute autre administration as-
sermentée, a été conseillé aux 
enfants pour la résolution des 
différents problèmes qui se 
posent à eux.
Le témoignage d’un enfant de 
rue accueilli par le Samu social, 
réinséré et aujourd’hui agent de 
la société Congo Terminal grâce 
à une formation suivie dans 
cette structure, partenaire du 
Samu Social, a édifié le public et 
les enfants à ne jamais se sentir 
délaissés ou abandonnés.
Les animations diverses faites 
des chants, danses, déclama-
tions des poèmes en langues 
locales par des enfants des dif-
férents  structures  et centres 
d’accueil (Samu social, le foyer 
Padré Morano, Asi, Foyer père 
Anto, Cercle culturel pour en-
fants…) ont agrémenté l’acti-
vité.

Hervé Brice Mampouya

JOURNÉE DE L’ENFANT AFRICAIN

Plaidoyer pour l’éducation de tous les enfants 

Une table ronde sur les droits de l’enfant et des animations diverses ont 
ponctué les activités liées à la célébration en différé de la Journée de 
l’enfant africain, le 20 juin à l’amphithéâtre de Sueco de Pointe-Noire, à 
l’initiative du Samu social avec l’appui de ses partenaires.  

Les enfants et les responsables des administrations lors de la table ronde/Adiac 
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Oui, qui peut dire au-
jourd’hui ce qui va se 
passer en France et 

en Europe dans les semaines, 
les mois, les années à venir ? 
Personne bien sûr étant don-
né la complexité de la situa-
tion créée au sein de l’Union 
par le très récent scrutin par-
lementaire et l’ampleur sans 
précédent de la crise politique 
générée en France par la dis-
solution brutale de son Assem-
blée nationale.

L’incertitude politique de l’Eu-
rope, qui désoriente les cinq 
continents tout particulière-
ment en Afrique, est d’autant 
plus forte, d’autant plus grave 
qu’elle se produit alors que 
de graves menaces pèsent de 

nouveau sur la communauté 
mondiale en raison du litige 
créé en Europe centrale par 
la guerre de la Russie contre 
l’Ukraine, de la tension crois-
sante au Proche et au Moyen-
Orient entre Israël  et l’Iran, 
de la compétition à laquelle 
se livrent la Chine et les puis-
sances occidentales dans le 
Pacifique, de la relance du duel 
militaire sur toute l’étendue 
du globe, du développement 
pour le moins anarchique et 
incontrôlable des nouvelles 
technologies au premier rang 
desquelles figure l’intelligence 
dite « artificielle ».

Les temps à venir diront si, au 
final, la communauté mondiale 
s’avère capable de prévenir les 

terribles risques qu’elle court à 
nouveau mais le siècle précé-
dent nous a appris que la seule 
façon d’éviter le pire est d’oser 
regarder la vérité en face sans 
se faire la moindre illusion sur 
les dangers que nous courons. 
Exactement ce que n’ont pas 
su ou osé faire nos prédé-
cesseurs avec comme consé-
quences dramatiques les deux 
terribles guerres mondiales qui 
ont ravagé successivement la 
planète Terre de 1914 à 1918 
puis de 1939 à 1944.

Dans le contexte présent qui est 
plus qu’inquiétant, deux puis-
santes communautés humaines 
doivent se mobiliser afin d’exer-
cer une forte pression sur les 
Grands de ce temps :

° La première est celle des 
religions – chrétiennes, pro-
testantes, musulmanes, po-
lythéistes – dont l’influence 
sur les cinq continents n’est en 
rien diminuée par le matéria-
lisme.

° La seconde est celle de ce 
qui fut appelé le « Tiers monde 
» dont l’influence ne cesse 
de croître en raison notam-
ment de l’importance et de la 
jeunesse des populations en 
Afrique, en Asie, en Amérique 
latine.

Voyons donc si la voix de la 
raison sera entendue dans le 
temps à venir.

Jean-Paul Pigasse

RÉFLEXION

Qui peut dire ?

La visite de travail de 48 
heures de Denis Sassou 
N’Guesso visait à conso-
lider les excellentes re-
lations qu’entretiennent 
son pays et l’Angola. En 
effet, les discussions entre 
les deux dirigeants ont 
porté essentiellement sur 
le renforcement de la coo-
pération technique et mi-
litaire, la justice, le com-
merce transfrontalier, les 
transports, les hydrocar-
bures, y compris le sport. 
Il faut souligner que les 
relations entre le Congo et 
l’Angola sont anciennes, 
marquées par la lutte de 
libération et l’émancipa-
tion des peuples, ainsi 
que l’assistance mutuelle 
dans divers domaines. Dans 
le cadre de l’intégration ré-
gionale, les deux pays sont 
membres de la Communau-
té économique des États de 
l’Afrique centrale et de la 
Conférence internationale 
sur la région des Grands 
Lacs.

Le Djibouti sollicite  
le Congo
De retour dans son pays, le 
chef de l’Etat congolais a 
reçu, le 21 juin, le président 

de l’Assemblée nationale de 
Djibouti, Dileita Mohamed 
Dileita, venu à Brazzaville 
pour tenter de mobiliser 
le soutien à la candidature 
du ministre djiboutien des 
Affaires étrangères, Maha-
moud Ali Youssouf, à la pré-
sidence de la Commission 
de l’Union africaine(UA). 
Dileita Mohamed Dilei-
ta a remis au président de 
la République le message 
de son homoloque Ismaïl 

Omar Guelleh. « Nous nous 
sommes lancés dans une 
mission difficile, certes, 
pour un petit pays comme 
le Djibouti. Il s’agit de la 
candidature de notre mi-
nistre des Affaires étran-
gères à la présidence de la 
Commission de l’UA. Nous 
sommes en train de nous 
préparer depuis très long-
temps, des émissaires se 
sont déplacés à l’extérieur 
pour mobiliser les sou-

tiens. Aujourd’hui, nous 
continuons. C’est pour 
dire que Djibouti est prêt à 
prendre la relève du pré-
sident sortant de la Com-
mission de l’UA, Moussa 
Faki Mahamat », a déclaré 
Dileita Mohamed Dileita.

Un émissaire de la 
RDC chez Denis Sassou 
N’Guesso 
Peu après la réception du 
président de l’Assemblée 

nationale de Djibouti, le 
président Denis Sassou 
N’Guesso a reçu le mi-
nistre de l’Intégration de la 
République démocratique 
du Congo (RDC), Didier 
Mazenga Mukanzu, à la 
tête d’une délégation de 
la facilitation de la Com-
munauté économique des 
États de l’Afrique cen-
trale (CEEAC) auprès du 
Tchad. Il était porteur d’un 
message du président Fé-
lix-Antoine Tshisekedi à 
son homologue du Congo 
Brazzaville.
« L’objet de ce message 
c’est l’accompagnement 
des chefs d’État des pays 
membres de la CEEAC 
au processus de paix 

au Tchad (...). Le facilita-
teur de la CEEAC auprès 
du Tchad, le président 
Félix-Antoine Tshiseke-
di, nous a envoyés ici 
pour solliciter l’appui et 
l’accompagnement du 
président Denis Sassou 
N’Guesso à l’organisation 
des élections législatives 
et locales prévues au plus 
tard en octobre au Tchad », 
a indiqué Didier Mazenga 
Mukanzu.  

Fiacre Kombo

COOPÉRATION

Tête-à-tête entre Denis Sassou N’Guesso et João Lourenço 
En visite de travail à Luanda, en Angola, le président congolais, Denis Sassou N’Guesso, s’est 
entretenu, le 20 juin, avec son homologue angolais, João Lourenço. Les deux hommes ont évoqué 
les relations bilatérales notamment en matière politique, sécuritaire, commerciale…    

Denis Sassou N’Guesso et João Lourenço/DR 


